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”V O U s avez entendu , Messieurs , les deur^rapports qui

vous ont été faits par votre Comité Militaire ; je fuis

loin de refuser à ces ouvrages le genre de mérite que

chacun d’eux préfente, & dont leurs auteurs paroilTent

s’être particulièrement occupés. Le premier offre , fans

doute , des vues utiles , des détails interefTans , des don-

nées indifpenfables pour l’organifation de l’Armée. Le

fécond y joint des difpofitions importantes fur la conftinr-

tion militaire ; mais il femble que ni l’un ni l’autre n’a

présenté l’enfemble du travail dont vous avez à vous

occuper ; & que fur-tout la marche que vous devez fui-

vre n’y eft pas affez clairement indiquée.

Vous avez été envoyés , Mellieurs ,
pour rendre la

France libre, & pour lui donner une Conftitutioni cette
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idée principale eft celle à laquelle vous devez ramener

• fans celTe vos penfées \ c’eft le centre auquel toutes vos

opérations doivent aboutir*, c'eft le principe qui doit tou-

tes les diriger.

Ainfî 5 quand vous portez vos premiers regards fur

Torganifation de l’Armée , fa liaifon à la Conftitution ,

les Lois générales qui , déterminant fon? ufage & le but

de fon inftitution, la rendront propre à défendre la France

contre l’Etranger , fans compromettre jamais fa liberté

intérieure j celles qui , conciliant fon exiftence , non-feu-

lement avec la profpérité publique , mais avec les droits

naturels des individus , marqueront avec précilîon ce que

. le foldat doit à la difcipline, ôc ce que la Loi militaire

doit au Citoyen engagé fous les drapeaux. Voilà > félon

moi , les premiers rapports fous lefquels vous devez en-

vifager la tache que vous avez à remplir. De là naîtra,

Meffieurs ,lHÈne première clalfe de Lois fur l’Armée , Lois

fondées immédiatement fur les maximes éternelles des

droits des hommes , liés à la forme de notre Gouverne-

ment
,
qui feront une partie elfentielle de la Conftitution ,

ôc que ,
par confêquent , il n’appartient qu’à vous de

décréter avec l’acceptation du Roi.

Les Lois fubordonnées , nécelTaires à l’application de

celles-la , mais fufceptibles , pour le bien de l’Etat , de

varier fuivant les circonftances , nous préfentent enfuite

une fécondé clalfe de Lois militaires *, leur établidement

appartiendra aux fimples légillatures.

Enfin , après l’émiflîon de ces Lois , doit fuivre l’or-

ganifation intérieure de l’Armée , qui exigera des régie-
,

^ mens de des ordonnances fur la formation des troupes >
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fur les manœuvres , fur la difcipline , enfin , fur toutes

les parties de l’économie militaire. Je penfe que ces régle-

mens fubordonnés & alfujétis aux Lois que vous aurez

portées , doivent , à tous égards , être abandonnées au

pouvoir exécutif-, & parmi les objets que votre Comité

vous a préfentés ,
je crois qu’il en efl plufieurs qui ren-

treront dans cette dalle.

En confidérant pour la première fois , Meilleurs , les

Lois militaires dans leurs rapports avec une Conftitution

libre , il eft impolTible de fe düTimuler les difficultés d’une

fi grande & d’une fi importante tâche -, des préjugés in-

vétérés , de longues épreuves , & l’exemple de prefque

toutes les nations , femblent fe réunir pour nous donner

des craintes & pour exciter notre inquiétude *, unir

dans une grande Monarchie , dans une vafte région à

qui fa fituation n’a pas aifigné de toutes parts des limi-

tes naturelles , une puillance formidable au-dehors avec

une liberté folide au-dedans , concilier dans une Armée

nombreufe une difcipline exade , avec les droits facrés

que des foldats citoyens ne peuvent jamais aliéner ; ce font

peut-être , Meilleurs , les plus grands problèmes politiques

qui aient encore réclamé votre attention , ôc qui vous ref-

tent encore à réfoudre. Peut-être avant l’heureufe réViolu-

tion
,
qui a changé la face de cet Empire , de qui a prelfé

fi rapidement les progtès de toutes les idées
,
perfonne

n’auroit-il ofé croire à la polfibilité d’une pareille cembi-

naifon : où , en effet , auroit-il cherché des modèles ? Où

auroit-il puifé l’idée d’une Armée à-la-fois difciphnée de

citoyenne ? Seroit - ce chez ces Nations qui font de la

fcience militaire leur unique étude , de chez lefquels > de^

A 1
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puis long-temps , nous étions accoutumés à en chercher

des leçons ?

Jetez les yeux, MelTieurs , fur les divers peuples de

TEurope , & vous verrez , prefque par tout , les Armées

agir en raifon inverfe de leur véritable inftitution : faites

pour défendre les peuples , elles ne font occupées qu à

les contenir j
deftinées à protéger la liberté , elles loppri-

inenf, à conferver les droits des citoyens , elles les vio-

lent -, elles font une efpèce de propriété royale , entrete-

nue à grands frais par les peuples pour affurer leur op-

preiüon. Si dans un coin de l’Empire
,
quelques hommes

généreux ont allez d’énergie pour n etre pas arrêtes par

la crainte , & réclament 1 exercice des droits naturels

,

on y envoie des foldats , les foibles plient , les coura-

geux périlfent , & tout rentre dans l’ordre , c’est-à-dire >

dans l’efclavage. Vivans au fein ,
je ne dirai pas de leur

Patrie , mais de leur pays , comme des conquérans au

milieu de peuples vaincus , les officiers & les foldats,

aveugles inftrumens des volontés d’un Maître , ne font

occupés qu’à étendre ce qu’ils appellent fa gloire , c’eft-à-

dire , fon autorité. En entrant au fervice , ils doivent re-

noncer aux plus chères affeéliqns de la nature *, leur reli-

gion eft de ne connoître ni parens , ni frétés > ni amis

,

de ne favoir qu’obéir. Tel eft , Mefîieurs , l affligeant

fpeétacle que préfentent les armées du Nord , & telle

eft la^ conféquence prefque nécefïaire de cette étrange

corruption des inftitutions humaines ,
qui plaçant dans

un état continuel de difeorde & de guerre , des Nations

fakes pour s’aimer Sc s’entre-fecourir , a placé , dans les

forces mêmes quelles font obligées d’entretenir pour leur
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défenfe . une fource de ruine , & un moyen continuel

d’oppreiïion. '
.

Sans doute le moment approche où les lumières uni-

verfelles mettront un terme à cet inconcevable délire; une /

révolution peut-être lente , mais inévitable prépare à

toutes les Nations la connoiffance & la conquête de leurs

droits; alors une des premières vérités qui viendra frap-

per tous les yeux , c’eft l’intérêt qu’elles ont de s’unir , &

l’étrange abus de laiffer à un petit nombre d’hommes le

pouvoir de facrifier des peuples entiers à leurs relfentimens

perfonnels , à leurs méprifables caprices. Il ne fera plus

néceffaire alors d’entretenir, au fein d’une Nation, une

multitude d’hommes armés ; & les moyens de concilier leur

exiftence , foit avec les revenus publics , foit avec la

Conftitution & la liberté , ne feront plus un des points

les plus difficiles de la fcience des Gouvernemens.

Mais jufqu’à cet heureux jour que peut-être pouvons-

nous nous fiatter d’atteindre , & que nous aurons au moins

la fatisfadiôn d’avoir avancé pour l’efpèce humaine,

l’exemple que nous avons à donner , c eft celui de lier

l’exiftence ,
encore nécellaire , d’une grande Armée , avec

une Conftitution libre.

C’eft auffi , Meffieurs , à remplir ce but que je me
,

fuis principalement attaché : j’ai confidéré 1 organnation

de l’Armée , fous les rapports du pouvoir conftituant , du

pouvoir légiflatif & du pouvoir exécutif ;
mais penfant

que les objets de cette dernière claffe étoient étrangers a

nos travaux , & que c^iix de la fécondé ne clevoient être

arrêtés qu’après une mefure préalable que j
aurai 1 bon-

de vous préfenter , je me fuis fur-tout attaché à la pat-

A3
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fié Coiiflitutioneile. Parmi les dirpofîtioiis de ce geiire , il

en ell qui m’ont paru allez peu fufceptibles de difcuffion

pour vous être propofées à décréter dès à préfent. Les

autres préfentant de plus grandes difficultés , Ôc n’exigeant

pas une décillon inftante , je vous inviterai 3 après vous

avoir préfcnté quelques idées , à les renvoyer à votre Comité

de Conlliturion
,
qui fe concertera à cet égard avec le

Comité Militaire.

Si l’ufage & le dévelopement de la force militaire dans

une grande Monarchie , exige la célérité dans les ordres,

,

l’enfemble dans les mouvemens , rapports immédiats dans

les projets , ôc unité de force dans l’aétion , fi enfin l’im-

pulfion doit être donnée par le centre ôc communiquée à

toutes les parties , il s’enfuivra qu’une feule penfée doit

préfider à toutes les opérations
,
qu’une feule volonté doit

diriger toutes les forces individuelles qui conftituent la

force publique ôc la fureté de l’Empire : l’Armée devra

donc être remife entre les mains du pouvoir exécutif. De
là réfulte la néceffité d’un premier décret conllitutionel

,

qui déclarera le Roi chef fuprême de la puilTance militaire.

Après avoir confacré cette première bafe , après avoir

conféré au Chef de la Nation, un pouvoir que la nature

des chofes rend indifpenfable
; la prudence vous appelle

,

Meffieurs , à prefcrire immédiatement les précautions qui

doivent en prévenir l’abus. Les Réprefentans de la Na-
tion doivent prévoir qu’il peut arriver un temps où la

France ne fera pas, comme aujourd’hui
, gouvernée par un

Roi Citoyen, qu’il peut en exifier un jour, qui , aveuglés

fur leurs véritables intérêts , chercheroient un autre pou-

voir que celui de la Confticution
;
que même avec des in-
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tentions droites , ils pourroient être dirigés par des Mmif-

tres qui méconnoilfant les grands principes des droits des

Hommes & des Peuples, croiroient encore que les Rois

font nés pour commander aux Nations , aulieu d etie infti-

tués par elles pour faire exécuter les Lois
,
qui ,

par 1 a-

mour & le fouvenir du pouvoir , voudroient fouftraire le

Monarque à cette dépendance immédiate ,
qui voudroient _

enfin le mettre hors de la Nation, en lui créant un interet

particulier , en le féparant de l’intérêt National. 11 n eft

pas hors des règles de la prudence, de leur fuppofer de

pareilles intentions, cV il eft de fon devoir d’en prévenir

les dangers.
^

Divers moyens pourroient être employés avec fuccès

contre la Conftitution.

Si les Miniftres érolent les maîtres d’augmenter le nom-

bre des Troupes , ils pourroient ,
par des économies faites

pendaht plufteurs années , foit fur les revenus particuliers

du Roi ,-foit fur les fonds attribués à chaque Département

,

& dont ils préfenteroient affez facilement un emploi mexaift,

foit par des changemens dans la folde , augmenter le nom-

bre des Soldats, & ménacer la liberté. Ces dangers font

faciles à prévoir , & la Conftitution doit les prévenir ; elle

prononcera donc que le nombre des Troupes & la folde

de l’Armée, ne pourront être changés que par des Dé-

crets du Corps légiflatif.
^

*

Si lés Miniftres étoient les maîtres de compofer 1 Ar-

mée de troupes étrangères , d’hommes qui ne feroient liés ,

ni par les intérêts, ni par les devoirs qui attachent les

François à leur Patrie , la force deftinée à la défenfe aé

rÉtat pourroit être facilement tournée contre fa liberté-
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H eft donc important que ce moyen d opprefîion ne foit

pas en leur pouvoir.

J’aurois voulu , Melîîeurs ^ qu il me fût poiïible de vous

engager à confacrer en ce moment une grande vérité *,

c’eft qu'une Nation de vingt-fix millions d'hommes doit

fe fuffire à elle - même , èc n'être pas réduite à appeler

des étrangers pour la défendre. Je crois , Mefîieurs
,
que

l'établilTement de ce principe intéreffe également & la

liberté & l'honneur naticnal j mais j’avoue en même temps

que les circonftaiices préfentes ne permettent pas d'en tirer

des conféquences ri’goureufes
,
que l’état aduel de l’Eu-

rope 5 que la fermentation qui y règne
,
que les événe-

mens qui s’y préparent ,
’ que les impreiîîons différentes

qu'a produit , dans divers pays , notre révolution ôc les

projets qui peuvent en être la fuite
j
qu'enfin le foin de

l’avenir doit nous rendre prudens^^ôc que ce ne feroit pas

fans danger que vous retrancheriez en ce moment là por-

tion fl confidérable & h ellentielle que forme les troupes

étrangères dans l’Armée Françoife , & qui iroit accroître

encore des forces ennemies. Divers moyens feront propres

à concilier l’intérêt général , avec les égards que méri-

tent des militaires diftingués par leurs talens & les fer-

vices hgnalés qu’ils ont rendus. Je me bornerai à propo-

fer en ce moment, que la ’Conftitution prononce qu’au-

cunes troupes étrangères ne pourront être employées au

fervice de la France fans le confeiitement du Corps légif-

latif.
•

Si les Miniftres étoient les maîtres de diriger à leur gré

l’intérieur du Royaume

,

agir pour le maintien
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droits des Citoyens , ôc de préparer la ruine de la liberté.

Il eft donc important que le Pouvoir conftituant déter-

mine avec le plus grand foin les règles auxquelles fera

alfujetti remploi des forces militaires dans Tintérieur du
Royaume. CeS règles réfulteront du rapport établi par la

Conftitution , entre la force militaire ôc le Pouvoir civil

Vous avez déjà ordonné, Mefïîeurs, que les Troupes

prêteroient ferment en préfence des Officiers Muni-
cipaux, ôc qu'elles ne pourroient agir que fur leur ré-

quihtion; mais cette difpofition eft abfolument infuffi-

faiite : il faut encore ftatuer fur leurs relations avec les

Milices nationales
j car je me garderai de mettre en

doute que vous ne confacriez cette inftitution, qui a fi

puifiamment contribué à la conquête de notre liberté , ôc

qui en fera toujours le plus ferme appui. Et quoique ces

relations portent toutes fur ce grand principe
, que les

Troupes réglées font auxiliaires des Milices nationales ,

pour le maintien de Tordre intérieur , ôc que les Milices

nationales font auxiliaires des Troupes réglées pour la

défenfe extérieure, ôc quen conféquence elles font alter-

nativement fubordonnées les unes aux autres, à raifon

des fondions auxquelles elles font employées ; les fiaturs à

faire à cet égard ne lailîeront pas que d'être difficiles êc

compliqués. Les règles à établir pour les garnifons , ôc

fur-tout pour les Places fortes, qui, pouvant toujours

être attaquées , doivent être confidérées comme étant tou-

jours en état de guerre , Ce où les Chefs .militaires étant

refponfables de tout ce qui efi relatif à la défenfe de la

Place , doivent difpofer de toutes les forces qu elle ren-

O/mion M. de Lametk A 5
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ferme-, les inefurea à prendre à cet égard, Meffiçurs;

ne laiiïèront pas que de préfenter d allez grandes difficul-

tés , & ont befoin d'être mûrement examinées j elles exi-

gent particulièrement un concours de connoifTances mili-

taires Sc de principes politiques j elles ont befoin fur-tout

d'être calculées d après les bafes qui auront dirigé la for-

mation des Milices nationales. Les queftions relatives à

leur établillèment n'ayant pas encore été difcutées , je ne

me permettrai pas de vous foumettre mes idées fur cet

objet, penfant que le Comité de Conftitution , réuni au

Comité Militaire , devront être invités à vous préfenter

les leurs.

Si les Miniftres étoient les maîtres de deftituer un Mi-

litaire de fon emploi, fans motif & fans formalité, non-

feulement ils deviendroient les arbitres defpotiques de la

deflinée d’une multitude de Citoyeus , mais ils pourroient

,

par la dépendance abfolue dans laquelle ils les tiendroient,

tourner leur force centre la Conftitution *, ëc ainfi le fort

de l’État , ou au moins fâ tranquillité , feroient inceffam-

ment dans leurs mains.

Il faut donc pourvoir à ce danger -, il faut que l’état

& riionneur d’une claife précieufe de Citoyens ne -puif-

fent
,
quel que foit leur grade , dépendre que d’un juge-

ment. Le Soldat , comme fes Chefs , a droit d’attendre

que fon honneur & fon exiftence ne feront point com-

promis par une exclufion arbitraire. En un mot , la forme

des jugemens doit être aufîl ftmple, auffi appropriée au

maintien de la ddfcipline qu il fera pofiible *, mais il doit

être prononcé conftitutionnellement qii aucun Militaire ne

pourra êtte cafte ni deftitué de fon emploi f
^^

un juge-

ment préalable. »
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Vous avez décrété, Meflîeurs
,
que le recrutement da

l’Armée aélive fe feroit par le moyen d’engagemens vo-

lontaires j
vous avez penfé que la confcription militaire

,

pour cette première ligne de Troupes , n^étoic pas admif-

fible , Sc l’on ne peut difconvenir qu’elle prélentoit de

grandes difficultés. Vous avez penfé avec raifon , &c d après

l’expérience ,
que les engagemens volontaires , Sc fur-tout

lorfque le fort du Soldat feroit amélioré
,
pourroient fuffire

pour en procurer le nombre fuffifant en temps de paix :

mais une autre grande difficulté fe préfente, & il faut la^

réfoudre c’eftde trouver le moyen de foutenir, d alimenter,

d’augmenter même très-confdérabiement l armée ordinaire,

dans les tems de guerre, ôc de répondre à l’immenfe confom-

mation d’hommes quelle entraîne néceirairemeht. Je sais

^

Meffieurs, que la phrlofophie cakule avec peine ces grands

défaftres , ces fléaux deftruéteurs de fefpèce humaine ;
je fais

auffi que l’heureufe révolution qui s’eft opérée parmi nous

,

ne s’arrêtera pas aux limites du Royaume , & que la hberté'

changera tôt ou tard la face de l’univers. Mais jufqu à

cette époque defirée, mais jiifqu’au moment où toutes'

les Nations de l’Europe auront dit , d’une manière auflî

énergique que nous
,
qu’elles veulent être libres , Sc auront

établi entre elles des rapports d’alliance Sc de fraternité ;

vous fentez , Meffieurs , combien il eft important de con-

ferver avec elles une proportion de force qui puiflè en

impofer Sc ôter aux Monarques qui en difpofent le dé-

fit , de nous attaquer
,
par l’efpoir de te faire avec fuccès y

vous fentez combien il efi: important de nous affiirer , de

mettre au grand jour nos moyens dé défenfe
,
pour éloignée

de nous les agreffions, ou les repouffier fi elles avoient lieu^

• A
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Nous devons donc préparer des moyens dignes d*une grande

Nation, & qui nous mettent à même d en ufer rarement.

Quand il s agira de déterminer quel nombre de troupes,

eft nécelfaire à xSl pofition géographique de la France,,

Sc aux circonftances politiques dont elle eft environnée

,

il fera facile de prouver que les 140 mille hommes de-

mandés par le Comité Militaire ne font pas , en temps

de paix, un nombre trop confidérable , de ne forme pas,

en temps de guerre , la moitié des forces qui peuvent être

neceftaires à notre défenfe. Il eft donc indifpenfable de vous

occuper des mefures à prendre pour vous procurer cette

quantité de Soldats , car il eft impoflible de vous difc

muler , Meilleurs
,
que les engagemens volontaires font

abfolument infuffifans pour alimenter TArmée en temps

de guerre *, que , de tout temps , il a fallu recourir à rem-
ploi des Milices , & que c"eft à ce régime , vicieux à tant

d égards
,
qu il faut fuppléer, C*eft ici le moment de rap-

peler le principe
,
que tout Citoyen doit fes fervices à la

Patrie, & qu’il eft de fon devoir de voler à fa défenfe,

Jadis , cette obligation etoit pénible , lorfque la guerre

fe faifoit prefque toujours pour les intérêts particuliers

des Rois ; mais avec quel enthoufiafme des Citoyens ne

prendront-ils pas les armes
,
pour les feuls motifs qui pour-

ront déformais les leur mettre à la main , celui d’une légi-

time défenfe , ou Futile ôc glorieux projet d’aider les autres

peuples à conquérir leur liberté. Mais la Conftiturion doit,

s alFurer que cette néceffité de fe procurer dès forces ex-r

traordinaires en temps de guerre , ne fera pas un prétexte

pour violer les droits, des Citoyens de entreprendre fur-

leur liberté i elle aura donc à preferire les règles qui

yront être fuivies.
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Un moyen facile fe préfenté naturellement > Mef^

lîeurs, pour vous alTurer que la Patrie ne manquera

pas de défenfeurs >
‘ & ce moyen fe trouve dans Téta-

bliiîèment des Milices Nationales. En effet
,

quoique

j’ignore fur quelles bafes votre Comité de Conflitution fe

propofe de les inflituer, il n’eft pas douteux cependant

qu’il n’établifîè une confcription nationale , où tous les

Citoyens en état de porter les armes devront être com-

pris. C’eft dans cette malle impofante de la meilleure

efpèce d’hommes
,
qui prefque tous auront déjà quelques

notions d’évolutions militaires,“ou au moins ne feront pas

étrangers au maniement des armes
,
que devront être pris

ceux que vous deftiiierez à fervir d’auxiliaires en temps de

guerre. Il ne s’agira plus alors que de favoir combien

chaque'Département renfermera d’hommes infcrirs, et de

répartir; d’après cette proportion', le nombre de ceux que

les circonftances exigeroient,

. Je fais qu’au premier regard , il peut paroître difficile

de concilier cette mefure avec la liberté individuelle dont

tous les Citoyens doivent jouir ; mais je fais auffi qu’en y

réfléchilTant , ‘il fera facile de trouver - des moyens de con-

vertir cette obligation commune en une dillinébion hono-

rable , avantageufe , ôc faite pour exciter l’émulation des

Citoyens. Je pourrois , Meilleurs , mettre fous vos yeux

plufieurs idées propres à. remplir ces vues; mais votre

Comité de Conffitution ayant été chargé de vous foù-

mèttre un * plan fur l’inllitution des Milices nationales

,

dans le fein defquelles les Soldats auxiliaires feront né-

celTairement choifis, je m’abftrains de vous les dévelop-

per
^
en Vous propofant dç charger ce Comité de fe coa-
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certer avec le' Comité Militaire
,
pour vous préfenter in-

ceiramment Tes vues à cet égard.

Les Lois qui protègent Thonneur , la vie , les propriétés

des Citoyens, devant être d’une égale impartialité pour

tous , le Pouvoir conftituant devra diriger avec foin Téta-

blüTement des Tribunaux militaires , régler leur compé-

tence 5 diftinguer les cas qui doivent y relfortir de ceux qui

font purement civils ; déterminer ce qui doit appartenir à

la Loi , & ce qui doit être abandonné à la fimple police^

Un préalable nécelfaire fera fans doute de fupprimer le

Tribunal des Maréchaux de France; mais vous penferez

auflî > Meilleurs , que les Citoyens dévoués à la défenfe

de^ la Patrie doivent trouver , dans la îégiflation qui leur

eft propre , les mêmes avantages qui font alfurés à ceux

qui exercent d’autres profeliions. Vous croirez donc de votre

fuftice d’introduire dans le jugement des délits militaires >

comme vous l’avez fait dans la Jurifprudence criminelle

ordinaire > les formes les plus propres à protéger l’inno-

cence. Une autre conféquence de ce principe , c’eft que

les Militaires ayant le même droit que tous les autres Ci-

toyens , d’appeler du jugement qui les-, condamne , l’éta-

blillèment d’une Cour Martiale , inftituée pour revoir les

jugemens des Confeils de Guerre , feroit d’une ftride

équité. Cette idée , Mellieurs , eft digne fans doute de

toute votre attention. Cependant, comme les délits mili-'

taires font
,
par leur nature , extrêmement fimples , qu’ils

peuvent être facilement prévus & déterminés parla Loi^

que î’inflrudion eft fufceptible de la plus grande clarté

peut-être croirez-vous plus avantageux d’introduire dès-à-
•

préfem , dans les jugemens militaires , la procédure par
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Jurés , qui , en fupprimant le fécond degré de Jurifdic-

tion , lui fubftitue une forme encore plus avantageufe»

Dans tous les cas , un Code de délits & de peines , diélé

par la juftice & l'humanité
,
prefcnra aux Juges leur de-

voir , ôc alfurera aux Militaires une diftribution éclairée

^ impartiale de la Juftice. Toutes ces idées , Meftieurs ,

aulft nouvelles qu importantes , méritent fans doute , avant

_ d’être adoptées , d’être mûrement approfondies j & comme

il n’eft pas prelfant d’y ftatuer , j’ai l’honneur de vous pro-

pofer de les renvoyer à l’examen du Comité de Confti-

tution 5
qui fe concertera , à cet égard , avec le Comité

Militaire.

Je ne vous propofe point , Meftieurs , de placer dans

la Conftitution le Code de délits et peines militaires : cette

partie de la légiflation a trop befoin d’être perfedionnée par

le temps et le progrès des lumières. Ces lois,' faites pour être

adoucies avec le temps , comme le feront fans doute tou-

tes les lois criminelles , à mefure que l’influence d’un gou-

vernement libre aura amélioré les mœurs , & les habitudes

de la Nation, doivent être confiées au Pouvoir légifiatif.

C’eft ainfi que , fans être livrées à l’arbitraire , elles pour-

ront cependant fe perfedionner de jour en jour. Le Pou-

voir conftiîuant doit donc fe borner h prononcer que les

règles relatives aux délits et peines ipilitaires , feront de la

compétence du Pouvoir légifiatif.

La déclaration des droits , après avoir établi que toutes

les diftindions fociales ne peuvent avoir pour but que

Tutilité générale , confacre ce grand ade de juftice
,
que

tous les Citoyens font admifîibles à tous les emplois

^ dignités civiles , militaires & eccléfiaftiques. Après
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avoir reconnu ôc proclamé ce principe comme üh droû

appartenant à tous les hommes , vous Tavez , Mef-
fleurs

,
par un nouveau Décret mis au nombre de ceux

qui fervent de bafe à la Conftirution françoife : il ne Vous

refte donc > en ce moment
,
qu a prendre les mefures iié-

celïàires pour qu il ne puilîe éprouver aucune altération

dans la Legiflarion inilitaire t vous prononcerez donc ^

Gonftitutionnellement
> que le Pouvoir légiflatif , ni le

Pouvoir exécutif, ne pourront y déroger par aucunes Lois,

Règlemens , ni Ordonnances*

, Gn ne verra plus alors le grade d'Olficier 'dévolu exclu-

(îvement a la Noblefie , et les grades fupérieurs concentrés

dans une petite portion de .Nobles favorifés. Qui pourra
fe plaindre

,
quand le mérite feul aura droit à des pré-

férences î

La force de TArmée devant dépendre bien plus de fa

compofîtion
,
que du nombre d'hommes dont elle fera for-

mée , il eft important , Melîîêürs , de chercher tous les

moyens qui , en améliorant le fort du Soldat
,
puilîe Im-

'viter à remplir cet honorable emploi. Il ell jufte (ôc Im-
térêt de la liberté Texige ) de réunir , autant qu il eft en

notre pouvoir , la jouilfance des droits de Citoyens à lexer-

cice des fondions militaires. Si nous réfléchiifons à la

dépendance indifpenfable à laquelle fe foumettent ceux

qui embrallènt cette profelîjon , aux fatigues qu'ils ont

fupporter , aux dangers continuels qu'ils affrontent , nous

fentiroîis combien ils ont droit à obtenir de la Patrie qu'ils

défendent, un témoignage éclatant de fon eflime. Votre

Comité a été pénétré de cette vérité j & le fécond rapport

qui vous a été fait de fa part, vous propofe de flatuer que

les



les Militaires qur auront fervi pendant Tefpace de trente

ans
,
jouiront des droits de Citoyen adtif. Il - m'a femblé

que cette faveur
,
qui ne confifte qu'à fuppléer à la con-

tribution de trois journées de travail , & à appeler les Mi-

litaires à jouir d'un droit naturel
,
que vous avez toujours

defiré , MelTieurs , étendre fur le plus grand nombre de

Citoyens pollîble , étoit trop retardée par la difpofition de

votre Comité ; Sc qu'étant réfervée pour un âge trop*

avancé j tous les avantages que les Militaires pourroient

en retirer , & l'émulation qu'elle devroit exciter parmi

eux, n'exifteroit plus. J'ai penfé que feize années de fer-

vice dévoient fufïire pour l'obtenir , & que , fans rendre

trop commune cette récompenle , ôc fans appeler à en

jouir des hommes qui n'en feroient pas dignes , vous pré-

fenteriez un motif puilTant pour entrer au fervice, ôc.y

renouveler un engagement.

Il eft évident que la liberté individuelle des Citoyens

feroit incellàmment expofée , Ci les enrôlemens militaires

n'étoient alTujétis à aucune Loi , ou li les règles à établir

à cet égard , étoient abandonnées au Pouvoir exécutif.

Chaque jour, Meflieurs , vous, feriez expofés à voir renaî-

tre ces abus , qui ont défolé tant de familles *, vous feriez

expofés à voir introduire au- milieu de vous cés moyens

dont les Anglois font ufage pour le recrutement de leur

Flotte , ôc qui
,
quelle que foit la nécelîîté par laquelle

on prétend lejuflifier , leur a, de tout temps , attiré de Ci

juftes reproches. Ces violences , ces furprifes par lefqueiles

on ne peut que faire de mauvais foldats , ôc préparer de

nombreufes déferrions , doivent donc être profcrites par

des Lois qui, en réglant les formes de l'enrôlement, ahh-
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feront qu ils feront tous lefFet d une volonté libre , ôc ga-

rantiront ainli Texécution du Décret que vous avez déjà

porté fur la forme du recrutement. Il eft donc necelîaire

,

MefTieurs, que la Conftitution attribue au Pouvoir lé-

giflatif le droit de régler les formes de renrôlement.

Les principes de 1 admiffion et de l avancement aux dif-

férens grades de TArmée , n intéreiîe pas moins , Meilleurs

,

Tordre public & les droits les plus chers des individus. S’il

importe à la Nation que les volontés particulières dun

Miniftre ne puilïent pas faire renaître ces diftinétions que

vous avez abolies , il importe egalement que tous les in-

dividus de TArmée ceiïent enfin d’être les jouets des ca-

prices miniftériels , & ne foient plus expofés a ces change-

mens continuels qui > depuis fi long-temps 5 la défolent >

6c y portent le découragement. Il importe enfin
,
que la

faveiir & l’intrigue ne puilTent pas dider
,
pour leur avan-

tage,, des règles dont Tefprit doit être de recompenfer le ^

mérite , d’exciter Témulation , Sc d’aiPurer la force de

TArmée. Ces diverfes vues , Mefîieurs , ne pourront erre

remplies qu’en attribuant au Corps légiflatif le droit de

difcuter les principes Sc les règles générales de TadmifTion

6c de l’avancement.

D’après Texpofition que je viens d avoir Inonneur de

vous âire , Mefîieurs , il réfuke *,
premièrement ,

que le

Pouvoir coiiflituant doit établir les bafes de la Conftitu-

tion militaire , fur pluheurs Décrets généraux , dont j’ai

eu Thonneur de mettre fous vos yeux ceux qui m ont paru

fufceptibles d’être adoptés dès-à-préfent , en vous propo-

fant de renvoyer Texamen des autres à votre Comité de

Conftitution.
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Secondement, que le Pouvoir conflituant doit encore

déterminer quels font
,
parmi les objets ultérieurs de Tor-

ganifation de 1 Armée , ceux qui doivent être décrétés par
le Pouvoir légillatif , & que ces objets que j*ai fucceffive-

nient indiques , font, i°, le nombre des Troupes qui de^

vront compofer 1 Armée ; i». la fomme à affeéler annuelle-

ment aux dépenfes militaires
j

3°. la folde de chaque grade,
4°. les règles de ladmiflion au fervice, & de lavancement;
5^. les formes de lenrôlement -, 6^ les délits et peines mi-
litaires

y 7°. enfin , 1 admifîion des Troupes étrangères au
fervice de TÉtat.

Il ed évident , Mefneurs
,
que les objets que vous croi-

rez ne devoir mettre ni au nombre des articles conftitu-

tionels , ni parmi ceux qui feront du refîbrt des Légifla-

tures 3 feront,,par là même , à la difpofîtion du Pouvoir
executif. Il eft donc inutile , & il feroit long , et prefque
impoflible , d en faire rénumératiom

Mais apres avoir , Meilleurs , en votre qualité de Pou-
voir conflituant

, (lamé fur les bafes de la Conflitution
militaire , & diflingué parmi les points qui refient à trai-

ter 3 ceux qui font du relfort de la Légiflature , Sc ceux
qui doivent être confiés au Pouvoir exécutif, il vous
relie , en qualité de Pouvoir légidarif , à porter les dé-
crets dont la Conflitution attribue la compétence aux Lé-
giflatures , Sc que Torganifation aéluelle de rArmée peut
rendre nécelîaires. •

Je développerois ici , Mefîieurs , les idées que j’ai con-
çues fur cette matière , fi je ne croyois pas que vous choi-

.liriez une marche plus prompte Sc plus avantageufe, en
demandant au Pouvoir exécutif de mettre d’abord fous vos
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En effet , Meflieurs , c’eft après avoir pris une connoif-

fance apptofondie de l’enfemble du plan & du rapport

des diverfes parties entre elles -, c’eft après avoir reçu les

inftruûions que le Pouvoir exécutif peut feul nous don-

ner , foit fut l’état aftuel de nos frontières , foit fur ce

qu’exigent nos relations extérieures , foit fur les détails de

diverfes parties d’Adminiftration , confiées à fes foins
,
que

nous ferons à même de ftatuer, avec connoiffance de caufe,

fur les points généraux dont nous nous fommes réfervés la

décifion. Jufques-là , nous ne pourrions nous en occuper

fans éprouver l’embarras d’avoir à nous décider indépen-

damment de toutes données précifes , de toute notion

exaffe , et fans nous expofer à adopter des réfolutions qui

ne fauroient s’accorder enfuite avec les conditions ulté-

rieures d’une bonne organifation.

Je penfe donc qu’il ne peut y avoir aucun inconvénient,

& que vous trouverez , au contraire , de grands avantages

à demander préalablement , au Pouvoir exécutif, une com-

munication qui , fans pouvoir gêner votre liberté, me pa-

roît indifpenfable pour é^airer votre décifion.

Vos intentions , Meflieurs , font connues , & je pen e

que le Pouvoir exécutif aura foin de ne vous préfenter

que des mefures qui foient compatibles avec les diverfes

améliorations que vous avez refolu de faire.

Vous avez aboli les privilèges , & vous ne fouffrirez

pas qu’il en fubfifte parmi les Corps militaires. Ainfi, les

avantages & les préférences accordés jufqu à ce jour à

certains Régimens , difparoîtront devant les principes de

juftice & d’égalité qui doivent régner dans toutes ies par-

ties de rorganifatioii fociale.
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Des Régimens entretenus par la Nation > ôc deftinés à

la défendre , ne feront plus la propriété des particuliers
^

tranfmis de génération en génération , Ôc donnés en dot à

leurs filles (i).

Aucun Citoyen , fût-il Prince du Sang , ne pourra

prétendre au grade, fans en être reconnu digne par fon

mérite ou rancienneté de fes fervices.

Les Chefs des Régimens ne fe feront plus un titre d’hon-

neur , d’être affranchis
,
pendant la plus grande partie de

l’année , du fervice militaire 3c de la furveillance des Corps

qui leur font confiés. Le temps de leurs fervices fera le même
que celui des autres Officiers , 3c ils acquéreront

,
par le

même nombre d’années , la récompenfe honorable attachée

à la valeur et à l’ancienneté.

Une nouvelle organifation de l’Armée augmentera fa

force réelle , en fupprimant le luxe des emplois inutiles ,

qui , loin d’augmenter fon aétivité , l’embarraffent 3c la

furchargent d’un poids ruineux.

Les Commandans de Province , remplacés dans leurs

fondions civiles par les Afièmblées adminiftratives , feront

fupprimés.

Les Officiers généraux feront réduits au nombre ftric-

tement néceifaire , 3c les grades fupérieurs , en celfanc

d’être prodigués , recevront un nouvel éclat.

Les Colonels-généraux , Mestres-de-Camp-généraux , 3c

(i) Si parmi les Colonels-propriétaires il s'en trouve qui

aient levé leurs Régimens, ou dont les peres les aient levés à

leurs frais, il eft jufte qu'ils foient indemnifés de la perte qu'ils

éprouveront.
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Commiiraires - généraux dans les différentes Armes, ces

places fl avantageufes à ceux qui les poffédoient , & fi

inutiles au fervice , toujours condamnées ôc toujours mé-

nagées fous Tancien régime , difparoîtront avec les autres

abus que votre fageffe a profcrits.

Toutes ces fuppreffions indifpenfables fervÎTont encore,

Meffieurs , à faciliter l’accompliffement de vos intentions

en faveur des Soldats , des Bas-Officiers , & des divers

grades dont la paye eft reconnue infuffifante. En vous

occupant du traitement des Soldats , vous ne vous bornerez

point à Taugmentation de 20 deniers par jour qui vous a

été propofée par votre Comité Militaire , ôc vous penferez

quun fou de plus, formant pour TÉtatune augmentation

de dépenfe d’environ 1 millions , lui fera certainement bien

rendu par l’aifance qu’il répandra fur une classe , jufqu ici

fl injuftement traitée j
& l’attachement que lui infpirera

pour la nouvelle Conffitution ce -grand aéle de juffice

dont elle aura été pour eux le fignal. Le même efprit

de juffice vous portera à affurer leur avancement , à

ouvrir devant eux la carrière des honneurs militaires , & à

leur affurer , après de longs fervices, une retraite honorable.

^ Enfin , Meffieurs , dans tout ce qui peut intéreffer

l’organifation de l’Armée , vous ne perdrez jamais de vue

~ tout ce que doit une grande Nation , à cette claffe géné-

reufe de Citoyens, qui dévoue pour elle la vie & une

partie de fon indépendance. Mais combien ce fen-

timent naturel ne fera -t- il pas fortifié par le fouvenir

de tout ce qu’ont fait dans ces derniers temps ces Mili-

taires Citoyens , dont nous
,
allons régler la déffinée l

Combien n’avons nous pas dû à leur patrioufme ,



& combien tout ce que nous aurons fait pour eux , ne
nous fera-t-il pas rendu en aâions de grâces

,
par cette

Nation qu’ils ont fi bien fervie ! Ah , fans doute , elle s’eft

montrée digne de fa deftinée, quand on a vu les Peuples
s’armer de toutes parts pour la défenfe de fes Repréfen-
tans , & pour aiitfi dire des bataillons fortir de la terre ,
aux premières alarmes de la liberté. Mais il eft aulG digne
d’elle , de reconnoître les fervices de ceux qui l’ont fi bien
fdtondée , & de leur accorder ,cet efpoir , ce bien-être 8c
cette dignité qui doivent diftinguer les Guerriers d’une
Nation libre , des fatellites des defpotes.

Voici , Meffieurs , la fuite du Décret
,
que j’ai l’hon-

neur de vous préfenter :

« L’Alfemblée Nationale charge fon Comité de Confti-
tution de conférer avec le Comité Militaire pour lui

préfenter fes vues :

” I®. Sur les règles qui doivent être établies relative-

ment a 1 emploi des forces militaires dans l’intérieur du
Royaume , ôc les rapports de 1 Armée , foit avec le Pou-
voir civil , foit avec les Gardes Nationales.

2°. Sur 1 organifation des Tribunaux & les formes
des Jugemens Militaires.

» 3^ Sur les moyens de recruter ôc d’augmenter l’Ar-
mée en temps de guerre , en fupprimant le tirage de la
Milice.

«Décrète dès - à - préfent , comme Articles conftitu-
tionnels

;

” I . Que le Roi des François eft le Chef fuprême de
rArméej
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„ Qu’aucun Militaire ne pourra erre calïe ni defti-

tué de fon emploi fans un jugement préalable.

» 30. Qu’il ne pourra être établi , fous quelque pré-

texte que ce foit , aucune Loi ,
Réglement , ni Ordon-

nance tendant à exclure aucun Citoyen d’un grade mi-

litaire quelconque. ^

4». Que tout Militaire retiré après feize années de

fervices ,
jouira des droits de Citoyen aftif.

» Décrété également, comme points conftitutionnels

,

qu’il appartient au Pouvoir lé^iflatif de ftatuer, 1°. fur

la fomme à affeder annuellement aux dépenfes militaires ;

a», fur le nombre d’hommes deftiné à compofer 1 Armée -,

3°. fur la folde de chaque grade; 4“. fur les réglés d admis-

fion au fervice & d’avancement pour tous les grades-, 5°. ur

les formes des enrblemens; é». fur l’admiffion des Troupes

étrangères au fervice de VEtat; r- fur les loix relatives

aux délits & peines militaires.
. r-,

„ Décrète, en outre, que le Roi fera fupphe de fane

incelfammehr préfenter à l’Alfemblée Nationale fes vues

fur l’organifation de l’Armée, pour être enfuite delibeie

par elle fur les divers objets qui concernent le Pouvoir

légiilatif

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


